
Comité des ministres des Affaires étrangères du Commonwealth
chargé de l'Afrique australe et préparé par un groupe d'experts
indépendants qui avait été convoqué avant la Réunion. Ces
experts ont jugé que le Rapport avait grandement contribué à
une meilleure compréhension publique de ces questions, et que
ses recommandations devraient être étudiées à la lumière des
développements en Afrique du Sud et dans la région.

9. En étudiant les nouvelles mesures qu'ils pourraient
prendre pour améliorer les possibilités de susciter pour les
négociations, les Chefs de gouvernement ont exprimé le point de
vue que.le temps n'était pas venu d'envisager la moindre
atténuation des sanctions et pressions déjà imposées et qu'il
faudrait pour cela attendre d'avoir des preuves,d'un changement
non équivoque et irréversible. Entretemps, ils ont convenu de
maintenir toutes les mesures et sanctions existantes, et ils
ont invité le reste de la communauté internationale à faire de
même.

•

10. Ils ont aussi convenu, à l'exception de la
Grande-Bretagne, que ces mesures devraient être renforcées, et
ont décidé dans ce contexte

a) de développer de nouvelles formes de pression
financière sur le régime de Pretoria en tentant
d'intensifier et d'élargir les sanctions financières,
notamment

- en demandant à toutes les banques et institutions
financières concernées d'imposer des conditions
plus rigoureuses pour le financement courant des
transactions commerciales, et plus précisément de
réduire à 90 jours les conditions de crédit
maximales; et

- en demandant aux gouvernements concernés de
rendre plus difficile l'obtention des crédits
commerciaux en faisant en sorte que leurs
organismes n'assurent plus les risques en Afrique
du Sud en ce qui concerne le crédit commercial et
l'assurance des transactions,

et ils ont convenu que leurs présidents devraient
communiquer ces décisions aux institutions financières
concernées et aux autres gouvernements; et

b) d' appuyer l' ini-tiative .pré„parée ..par le .Çomi.té -des
ministres des Affaires étrangères du Commonwealth
chargé de l'Afrique australe pour renforcer l'embargo
sur les armes et pour poursuivre les efforts en ce
sens aux Nations Unies au sein du Comité 421.
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